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II 

(Communications) 

COMMUNICATIONS PROVENANT DES INSTITUTIONS, ORGANES ET 
ORGANISMES DE L'UNION EUROPÉENNE 

COMMISSION EUROPÉENNE 

Non-opposition à une concentration notifiée 

(Affaire COMP/M.7039 — PGGM/GDF SUEZ/EBN/NOGAT) 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2013/C 310/01) 

Le 17 octobre 2013, la Commission a décidé de ne pas s'opposer à la concentration notifiée susmentionnée 
et de la déclarer compatible avec le marché commun. Cette décision se fonde sur l'article 6, paragraphe 1, 
point b) du règlement (CE) n o 139/2004 du Conseil. Le texte intégral de la décision n'est disponible qu'en 
anglais et sera rendu public après suppression des secrets d'affaires qu'il pourrait contenir. Il pourra être 
consulté: 

— dans la section consacrée aux concentrations, sur le site internet de la DG concurrence de la 
Commission (http://ec.europa.eu/competition/mergers/cases/). Ce site permet de rechercher des décisions 
concernant des opérations de concentration à partir du nom de l'entreprise, du numéro de l'affaire, de la 
date ou du secteur d'activité, 

— sur le site internet EUR-Lex (http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm), qui offre un accès en ligne au droit 
communautaire, sous le numéro de document 32013M7039.

FR 25.10.2013 Journal officiel de l’Union européenne C 310/1

http://ec.europa.eu/competition/mergers/cases/
http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm


Engagement de procédure 

(Affaire COMP/M.7009 — Holcim/Cemex West) 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2013/C 310/02) 

Le 22 octobre 2013, la Commission a pris une décision d'engagement de procédure dans l'affaire 
mentionnée ci-dessus, après avoir constaté que la concentration notifiée soulevait des doutes sérieux 
quant à sa compatibilité avec le marché commun. L'engagement de procédure ouvre une seconde phase 
d'investigation, sans préjudice de la décision finale, concernant la concentration notifiée. La décision est prise 
en application de l'article 6 paragraphe 1 point c) du règlement du Conseil (CE) n o 139/2004. 

La Commission invite les tiers concernés à lui transmettre leurs observations éventuelles sur le projet de 
concentration. 

Afin d'être prises en considération d'une manière complète dans la procédure, ces observations devraient 
parvenir à la Commission au plus tard dans les quinze jours suivant la date de la présente publication. Elles 
peuvent être envoyées par télécopie (+32 22964301 / 22967244) ou par courrier, sous la référence 
COMP/M.7009 — Holcim/Cemex West, à l'adresse suivante: 

Commission européenne 
Direction générale de la concurrence 
Greffe des concentrations 
1049 Bruxelles 
BELGIQUE

FR C 310/2 Journal officiel de l’Union européenne 25.10.2013



Autorisation des aides d'État dans le cadre des dispositions des articles 107 et 108 du TFUE 

Cas à l'égard desquels la Commission ne soulève pas d'objection 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2013/C 310/03) 

Date d'adoption de la décision 2.10.2013 

Numéro de référence de l'aide d'État SA.35863 (12/N) 

État membre République tchèque 

Région — — 

Titre (et/ou nom du bénéficiaire) 129 134 Odstranění havarijních stavů na rybnících a vodních nádržích 

Base juridique — Zákon č. 254/2001 Sb., o vodách a o změně některých zákonů. 

— Příloha návrhu zákona o státním rozpočtu České republiky na rok 
2013 – Závazná pravidla poskytování finančních prostředků v 
oblasti vod v roce 2013 a způsobu kontroly jejich užití (viz 
Příloha č. 4, část 2 C). 

— Dokumentace podprogramu 129 134 Odstranění havarijních stavů 
na rybnících a vodních nádržích (viz Příloha č. 3). 

Type de la mesure Régime d'aide — 

Objectif Calamités naturelles ou autres événements extraordinaires 

Forme de l'aide Subvention directe 

Budget Budget global: 150 Mio CZK 
Budget annuel: 50 Mio CZK 

Intensité 100 % 

Durée jusqu'au 31.12.2015 

Secteurs économiques Pêche en eau douce 

Nom et adresse de l'autorité chargée de l'oc­
troi 

Ministerstvo zemědělství 
Těšnov 17 
117 05 Praha 1 
ČESKÁ REPUBLIKA 

Autres informations — 

Le texte de la décision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgé des données confidentielles, est disponible 
sur le site: 

http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/index.cfm

FR 25.10.2013 Journal officiel de l’Union européenne C 310/3
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Date d'adoption de la décision 2.10.2013 

Numéro de référence de l'aide d'État SA.35864 (12/N) 

État membre République tchèque 

Région — — 

Titre (et/ou nom du bénéficiaire) Odstranění povodňových škod na hrázích, rybnících a vodních 
nádržích 

Base juridique 1) Zákon č. 254/2001 Sb., o vodách a o změně některých zkonů 
(vodní zákon) 

2) Dokumentace programu 129 130, podprogram 129 133 
„Odstraňování povodňových škod na hrázích rybníků a vodních 
nádrží“/viz příloha/ 

Type de la mesure Régime d'aide — 

Objectif Compensation de dommages causés par des calamités naturelles 

Forme de l'aide Subvention directe 

Budget Budget global: 500 Mio CZK 

Intensité 100 % 

Durée jusqu'au 31.12.2015 

Secteurs économiques Aquaculture en eau douce 

Nom et adresse de l'autorité chargée de l'oc­
troi 

Ministerstvo zemědělství 
Těšnov 17 
117 05 Praha 1 
ČESKÁ REPUBLIKA 

Autres informations — 

Le texte de la décision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgé des données confidentielles, est disponible 
sur le site: 

http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/index.cfm

FR C 310/4 Journal officiel de l’Union européenne 25.10.2013
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IV 

(Informations) 

INFORMATIONS PROVENANT DES INSTITUTIONS, ORGANES ET 
ORGANISMES DE L'UNION EUROPÉENNE 

COMMISSION EUROPÉENNE 

Taux de change de l'euro ( 1 ) 

24 octobre 2013 

(2013/C 310/04) 

1 euro = 

Monnaie Taux de change 

USD dollar des États-Unis 1,3805 

JPY yen japonais 134,32 

DKK couronne danoise 7,4596 

GBP livre sterling 0,85370 

SEK couronne suédoise 8,7626 

CHF franc suisse 1,2303 

ISK couronne islandaise 

NOK couronne norvégienne 8,1210 

BGN lev bulgare 1,9558 

CZK couronne tchèque 25,773 

HUF forint hongrois 292,79 

LTL litas lituanien 3,4528 

LVL lats letton 0,7030 

PLN zloty polonais 4,1861 

RON leu roumain 4,4485 

TRY lire turque 2,7316 

Monnaie Taux de change 

AUD dollar australien 1,4354 

CAD dollar canadien 1,4358 

HKD dollar de Hong Kong 10,7032 

NZD dollar néo-zélandais 1,6503 

SGD dollar de Singapour 1,7074 

KRW won sud-coréen 1 465,34 

ZAR rand sud-africain 13,4828 

CNY yuan ren-min-bi chinois 8,3998 

HRK kuna croate 7,6245 

IDR rupiah indonésien 14 961,56 

MYR ringgit malais 4,3454 

PHP peso philippin 59,478 

RUB rouble russe 43,7548 

THB baht thaïlandais 42,986 

BRL real brésilien 3,0346 

MXN peso mexicain 17,9741 

INR roupie indienne 84,8130

FR 25.10.2013 Journal officiel de l’Union européenne C 310/5 

( 1 ) Source: taux de change de référence publié par la Banque centrale européenne.



Communication de la Commission concernant les taux d'intérêt applicables à la récupération des 
aides d'État et les taux de référence et d'actualisation pour 28 États membres, en vigueur à compter 

du 1er novembre 2013 

[Publié conformément à l'article 10 du règlement (CE) no 794/2004 de la Commission du 21 avril 2004 (JO L 140 
du 30.4.2004, p. 1)] 

(2013/C 310/05) 

Taux de base calculés conformément à la communication de la Commission relative à la révision de la 
méthode de calcul des taux de référence et d'actualisation (JO C 14 du 19.1.2008, p. 6). En fonction de son 
utilisation, le taux de référence devra encore être calculé en majorant ce taux de base d'une marge adéquate, 
arrêtée dans la communication. Le taux d'actualisation sera quant à lui calculé en ajoutant 100 points de 
base au taux de base. Le règlement (CE) no 271/2008 de la Commission du 30 janvier 2008 modifiant le 
règlement d'application (CE) no 794/2004 établit que, sauf dispositions contraires prévues par une décision 
spécifique, le taux d'intérêt applicable à la récupération des aides d'État sera lui aussi calculé en majorant le 
taux de base de 100 points de base. 

Les taux modifiés sont indiqués en gras. 

Tableau précédent publié au JO C 272 du 20.9.2013, p. 8 

Du Au AT BE BG CY CZ DE DK EE EL ES FI FR HR HU IE IT LT LU LV MT NL PL PT RO SE SI SK UK 

1.11.2013 … 0,56 0,56 1,10 0,56 0,75 0,56 0,85 0,56 0,56 0,56 0,56 0,56 2,49 3,83 0,56 0,56 0,79 0,56 0,91 0,56 0,56 3,18 0,56 4,37 1,60 0,56 0,56 0,99 

1.10.2013 31.10.2013 0,56 0,56 1,30 0,56 0,75 0,56 0,85 0,56 0,56 0,56 0,56 0,56 2,49 4,62 0,56 0,56 0,99 0,56 0,91 0,56 0,56 3,18 0,56 5,20 1,60 0,56 0,56 0,99 

1.8.2013 30.9.2013 0,56 0,56 1,30 0,56 0,88 0,56 0,85 0,56 0,56 0,56 0,56 0,56 2,49 4,62 0,56 0,56 1,25 0,56 0,91 0,56 0,56 3,18 0,56 5,20 1,60 0,56 0,56 0,99 

1.7.2013 31.7.2013 0,56 0,56 1,30 0,56 0,88 0,56 0,85 0,56 0,56 0,56 0,56 0,56 2,49 4,62 0,56 0,56 1,08 0,56 1,10 0,56 0,56 3,18 0,56 5,20 1,60 0,56 0,56 0,99

FR 
C 310/6 

Journal officiel de l’U
nion européenne 
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INFORMATIONS PROVENANT DES ÉTATS MEMBRES 

Informations communiquées par les États membres concernant la fermeture de pêcheries 

(2013/C 310/06) 

Conformément à l'article 35, paragraphe 3, du règlement (CE) n o 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 
2009 instituant un régime communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique 
commune de la pêche ( 1 ), une décision de fermer la pêcherie a été prise telle que décrite dans le tableau ci- 
après: 

Date et heure de la fermeture 11.10.2013 

Durée 11.10.2013-31.12.2013 

État membre Suède 

Stock ou groupe de stocks COD/03AN 

Espèce Cabillaud (Gadus Morhua) 

Zone Skagerrak 

Type(s) de navires de pêche — 

Numéro de référence 60/TQ40 

( 1 ) JO L 343 du 22.12.2009, p. 1. 

Informations communiquées par les États membres concernant la fermeture de pêcheries 

(2013/C 310/07) 

Conformément à l'article 35, paragraphe 3, du règlement (CE) n o 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 
2009 instituant un régime communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique 
commune de la pêche ( 1 ), une décision de fermer la pêcherie a été prise telle que décrite dans le tableau ci- 
après: 

Date et heure de la fermeture 9.10.2013 

Durée 9.10.2013-31.12.2013 

État membre Allemagne 

Stock ou groupe de stocks RED/51214D 

Espèce Sébaste (Sebastes spp.) 

Zone Eaux UE et internationales de la zone V; eaux internationales des zones 
XII et XIV 

Type(s) de navires de pêche — 

Numéro de référence 61/TQ40 

( 1 ) JO L 343 du 22.12.2009, p. 1.

FR 25.10.2013 Journal officiel de l’Union européenne C 310/7



Informations communiquées par les États membres concernant la fermeture de pêcheries 

(2013/C 310/08) 

Conformément à l'article 35, paragraphe 3, du règlement (CE) n o 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 
2009 instituant un régime communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique 
commune de la pêche ( 1 ), une décision de fermer la pêcherie a été prise telle que décrite dans le tableau ci- 
après: 

Date et heure de la fermeture 7.10.2013 

Durée 7.10.2013-31.12.2013 

État membre Pays-Bas 

Stock ou groupe de stocks HKE/571214 

Espèce Merlu commun (Merluccius merluccius) 

Zone VI et VII, eaux de l'Union et eaux internationales de la zone Vb et eaux 
internationales des zones XII et XIV 

Type(s) de navires de pêche — 

Numéro de référence 59/TQ39

FR C 310/8 Journal officiel de l’Union européenne 25.10.2013 
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V 

(Avis) 

PROCÉDURES RELATIVES À LA MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE 
COMMERCIALE COMMUNE 

COMMISSION EUROPÉENNE 

Avis d'ouverture d'un réexamen au titre de l'expiration des mesures antidumping applicables aux 
importations de certains agrumes préparés ou conservés (mandarines, etc.) originaires de la 

République populaire de Chine 

(2013/C 310/09) 

À la suite de la publication d’un avis d’expiration prochaine ( 1 ) 
des mesures antidumping applicables aux importations de 
certains agrumes préparés ou conservés (mandarines, etc.) origi­
naires de la République populaire de Chine (ci-après la «RPC»), la 
Commission européenne (ci-après la «Commission») a été saisie 
d’une demande de réexamen de ces mesures, conformément à 
l’article 11, paragraphe 2, du règlement (CE) n o 1225/2009 du 
Conseil du 30 novembre 2009 relatif à la défense contre les 
importations qui font l’objet d’un dumping de la part de pays 
non membres de la Communauté européenne ( 2 ) (ci-après le 
«règlement de base»). 

1. Demande de réexamen 

La demande a été présentée le 12 août 2013 par Federación 
Nacional de Asociaciones de Transformados Vegetales y 
Alimentos Procesados («FENAVAL») au nom de producteurs 
représentant plus de 25 % de la production totale de l'Union 
de certains agrumes préparés ou conservés (mandarines, etc.). 

2. Produit faisant l’objet du réexamen 

Les produits faisant l’objet du réexamen sont les mandarines (y 
compris les tangerines et les satsumas), les clémentines, les 
wilkings et autres hybrides similaires d’agrumes préparés ou 
conservés, sans addition d’alcool, avec ou sans addition de 
sucre ou d’autres édulcorants, tels qu’ils sont définis sous la 
position NC 2008, originaires de la RPC, relevant actuellement 
des codes NC 2008 30 55, 2008 30 75 et ex 2008 30 90. 

3. Mesures en vigueur 

Les mesures en vigueur consistent en un droit antidumping 
définitif institué par le règlement (CE) n o 1355/2008 ( 3 ) du 
Conseil et réinstitué par le règlement d'exécution (UE) 
n o 158/2013 du Conseil ( 4 ). 

4. Motifs du réexamen 

La demande fait valoir que l’expiration des mesures serait 
susceptible d’entraîner la continuation du dumping et la réap­
parition du préjudice causé à l’industrie de l’Union. 

4.1. Conclusion sur la probabilité de continuation du 
dumping 

Étant donné que, compte tenu des dispositions de l’article 2, 
paragraphe 7, du règlement de base, la RPC est considérée 
comme un pays n’ayant pas une économie de marché et que, 
lors de l’enquête précédente, les prix effectivement payés ou à 
payer dans l’Union pour le produit similaire ont été utilisés aux 
fins de l’établissement de la valeur normale pour la RPC, le 
requérant a établi la valeur normale pour les importations en 
provenance de la RPC sur la base des prix effectivement payés 
ou à payer dans l’Union pour le produit similaire. 

En outre, le requérant a établi la valeur normale pour les impor­
tations en provenance de la RPC sur la base des prix à l’expor­
tation de la Turquie vers l’UE. 

L’allégation concernant la probabilité d’une continuation du 
dumping repose sur une comparaison entre les deux valeurs 
normales ainsi établies et le prix à l’exportation vers l’Union 
(au niveau départ usine) du produit faisant l’objet du réexamen. 

Il ressort de ces comparaisons que les marges de dumping 
calculées sont importantes pour la RPC. 

4.2. Allégation concernant la probabilité de réapparition du 
préjudice 

Le requérant fait valoir la probabilité de réapparition du préju­
dice. À cet égard, il présente des éléments de preuve montrant 
qu’en cas d’expiration des mesures, le volume actuel des expor­
tations du produit faisant l’objet du réexamen de la RPC vers 
l'Union risque d’augmenter et d'atteindre des niveaux de prix 
préjudiciables. Cela tient à plusieurs facteurs: en premier lieu, le 
marché de l’UE est très attractif en termes de volume; en

FR 25.10.2013 Journal officiel de l’Union européenne C 310/9 

( 1 ) JO C 94 du 3.4.2013, p. 9. 
( 2 ) JO L 343 du 22.12.2009, p. 51. 
( 3 ) JO L 350 du 31.12.2008, p. 35. 
( 4 ) JO L 49 du 22.2.2013, p. 29.



deuxième lieu, les producteurs-exportateurs de la RPC ont faci­
lement accès à des volumes très importants de matières 
premières, parce que la RPC est le premier producteur de 
mandarines fraîches au monde; en troisième et dernier lieu, 
les prix à l’exportation du produit faisant l’objet du réexamen 
actuellement pratiqués par la RPC sont nettement inférieurs aux 
prix de l’industrie de l’Union. 

Enfin, le requérant soutient, preuves à l'appui, que l’élimination 
du préjudice est principalement due à l’existence des mesures et 
que, si celles-ci venaient à expirer, le retour d’importants 
volumes d’importations à des prix faisant l’objet d’un 
dumping en provenance de la RPC se traduirait vraisemblable­
ment par la réapparition du préjudice causé à l’industrie de 
l’Union. 

5. Procédure 

Ayant conclu, après consultation du comité consultatif, qu’il 
existait des éléments de preuve suffisants pour justifier l’ouver­
ture d’un réexamen au titre de l’expiration des mesures, la 
Commission ouvre, par le présent avis, un réexamen conformé­
ment à l’article 11, paragraphe 2, du règlement de base. 

Le réexamen déterminera si l’expiration des mesures est suscep­
tible d’entraîner la continuation ou la réapparition du dumping 
du produit faisant l’objet du réexamen originaire de la RPC, ainsi 
que la continuation ou la réapparition du préjudice subi par 
l’industrie de l’Union. 

5.1. Procédure de détermination de la probabilité d’une conti­
nuation ou d’une réapparition du dumping 

Les producteurs-exportateurs ( 1 ) du produit faisant l’objet du 
réexamen en provenance de la RPC, y compris ceux qui n’ont 
pas coopéré à l’enquête ayant conduit à l’institution des mesures 
en vigueur, sont invités à participer à l’enquête de la Commis­
sion. 

5.1.1. Enquête auprès des producteurs-exportateurs 

5.1.1.1. P r o c é d u r e d e s é l e c t i o n d e s p r o d u c ­
t e u r s - e x p o r t a t e u r s c o u v e r t s p a r l ’ e n ­
q u ê t e e n R P C 

a) Échantillonnage 

Étant donné le nombre potentiellement élevé de producteurs- 
exportateurs en RPC concernés par le présent réexamen et afin 
d’achever l’enquête dans les délais prescrits, la Commission peut 
limiter à un nombre raisonnable les producteurs-exportateurs 
couverts par l’enquête, en sélectionnant un échantillon (ce 
procédé est également appelé «échantillonnage»). L’échantillon­
nage sera effectué conformément à l’article 17 du règlement de 
base. 

Afin de permettre à la Commission de décider s’il est nécessaire 
de procéder à l’échantillonnage et, dans l’affirmative, de consti­
tuer un échantillon, tous les producteurs-exportateurs ou leurs 
représentants, y compris ceux qui n’ont pas coopéré à l’enquête 
ayant abouti aux mesures faisant l’objet du présent réexamen, 
sont invités à se faire connaître de la Commission et ce, dans les 
15 jours suivant la date de publication du présent avis au Journal 
officiel de l’Union européenne, sauf indication contraire, en 

communiquant à la Commission les informations requises à 
l’annexe A du présent avis concernant leur(s) société(s). 

Afin d’obtenir les informations qu’elle juge nécessaires pour 
déterminer la composition de l’échantillon de producteurs- 
exportateurs, la Commission prendra également contact avec 
les autorités de la RPC et pourra aussi contacter toute associa­
tion connue de producteurs-exportateurs. 

Toutes les parties intéressées qui souhaitent fournir des infor­
mations utiles concernant la sélection de l’échantillon, à l’exclu­
sion des informations demandées ci-dessus, doivent le faire dans 
les 21 jours suivant la date de publication du présent avis au 
Journal officiel de l’Union européenne, sauf indication contraire. 

Si un échantillonnage est nécessaire, les producteurs-exporta­
teurs peuvent être sélectionnés en fonction du plus grand 
volume représentatif de production, de ventes ou d’exportations 
à destination de l’Union sur lequel l’enquête peut raisonnable­
ment porter compte tenu du temps disponible. Tous les produc­
teurs-exportateurs connus, les autorités chinoises et les associa­
tions de producteurs-exportateurs seront informés par la 
Commission, au besoin via les autorités chinoises, des sociétés 
sélectionnées pour figurer dans l’échantillon. 

Afin d’obtenir les informations qu’elle juge nécessaires à son 
enquête en ce qui concerne les producteurs-exportateurs, la 
Commission enverra des questionnaires aux producteurs-expor­
tateurs retenus dans l’échantillon, à toute association connue de 
producteurs-exportateurs et aux autorités de la RPC. 

Tous les producteurs-exportateurs sélectionnés pour figurer dans 
l’échantillon et toute association connue de producteurs-expor­
tateurs devront soumettre un questionnaire dûment rempli dans 
les 37 jours suivant la date de notification de la sélection de 
l’échantillon, sauf indication contraire. 

Le questionnaire comportera des informations concernant, entre 
autres, la structure de la/des société(s) des producteurs-exporta­
teurs, les activités de la/des société(s) en liaison avec le produit 
faisant l’objet du réexamen, les coûts de production et les ventes 
dudit produit sur le marché intérieur de la RPC ainsi qu’à l’ex­
portation vers l’Union. 

Sans préjudice de l’éventuelle application de l’article 18 du 
règlement de base, les sociétés qui auront accepté d’être éven­
tuellement incluses dans l’échantillon mais qui n’auront pas été 
sélectionnées seront considérées comme ayant coopéré à l’en­
quête (ci-après les «producteurs-exportateurs ayant coopéré non 
retenus dans l’échantillon»). 

5.1.2. Procédure supplémentaire concernant les producteurs-exporta­
teurs de la RPC en tant que pays sans économie de marché 

5.1.2.1. S é l e c t i o n d ’ u n p a y s t i e r s à é c o n o m i e d e 
m a r c h é 

Conformément à l'article 2, paragraphe 7, point a), du règle­
ment de base, dans le cas d'importations en provenance de pays 
n'ayant pas une économie de marché, la valeur normale est 
déterminée sur la base du prix ou de la valeur construite, 
dans un pays tiers à économie de marché, du prix pratiqué à 
partir d'un tel pays tiers à destination d'autres pays, y compris 
l'Union, ou, lorsque cela n'est pas possible, sur toute autre base 
raisonnable, y compris le prix effectivement payé ou à payer 
dans l'Union pour le produit similaire, dûment ajusté, si néces­
saire, afin d'y inclure une marge bénéficiaire raisonnable.
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( 1 ) Par «producteur-exportateur», on entend toute société de la RPC qui 
fabrique le produit faisant l’objet du réexamen et l’exporte vers le 
marché de l’Union, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un 
tiers, y compris toute société liée à celle-ci qui participe à la produc­
tion, aux ventes intérieures ou aux exportations du produit concerné.



Lors de l’enquête précédente, en l’absence de production du 
produit similaire dans des pays tiers et en RPC, les prix effec­
tivement payés ou à payer dans l’Union pour le produit simi­
laire ont été utilisés aux fins de l’établissement de la valeur 
normale à l'égard de la RPC. 

Toutefois, aux fins de la présente enquête, la Commission envi­
sage d’utiliser la Turquie en tant que pays tiers à économie de 
marché. 

Les parties intéressées sont invitées à présenter leurs observa­
tions concernant ce choix dans les 10 jours suivant la date de 
publication du présent avis au Journal officiel de l’Union euro­
péenne. 

5.1.3. Enquête auprès des importateurs indépendants ( 1 ) ( 2 ) 

Les importateurs indépendants du produit faisant l’objet du 
réexamen et exporté de la RPC vers l’Union sont invités à 
participer à l’enquête. 

Étant donné le nombre potentiellement élevé d’importateurs 
indépendants concernés par le présent réexamen et afin 
d’achever l’enquête dans les délais prescrits, la Commission 
peut limiter à un nombre raisonnable les importateurs indépen­
dants couverts par l’enquête en sélectionnant un échantillon (ce 
procédé est également appelé «échantillonnage»). L’échantillon­
nage sera effectué conformément à l’article 17 du règlement de 
base. 

Afin de permettre à la Commission de décider s’il est nécessaire 
de procéder par échantillonnage et, dans l’affirmative, de consti­
tuer un échantillon, tous les importateurs indépendants ou leurs 
représentants, y compris ceux qui n’ont pas coopéré à l’enquête 
ayant abouti aux mesures faisant l’objet du présent réexamen, 
sont invités à se faire connaître de la Commission, et ce dans les 
15 jours suivant la date de publication du présent avis au Journal 
officiel de l’Union européenne, sauf indication contraire, en four­
nissant à la Commission les informations requises à l’annexe B 
du présent avis concernant leur ou leurs sociétés. 

Afin d’obtenir les informations qu’elle juge nécessaires pour 
déterminer la composition de l’échantillon d’importateurs indé­

pendants, la Commission peut également prendre contact avec 
toute association connue d’importateurs. 

Toutes les parties intéressées qui souhaitent fournir des infor­
mations utiles concernant la sélection de l’échantillon, à l’exclu­
sion des informations demandées ci-dessus, doivent le faire dans 
les 21 jours suivant la date de publication du présent avis au 
Journal officiel de l’Union européenne, sauf indication contraire. 

S’il est nécessaire de recourir à l’échantillonnage, les importa­
teurs peuvent être sélectionnés en fonction du plus grand 
volume représentatif de ventes du produit faisant l'objet du 
réexamen effectuées dans l’Union sur lequel l’enquête peut 
raisonnablement porter, compte tenu du temps disponible. 
Tous les importateurs indépendants et associations d’importa­
teurs connus seront informés par la Commission des sociétés 
sélectionnées pour figurer dans l’échantillon. 

Afin d’obtenir les informations qu’elle juge nécessaires à son 
enquête, la Commission enverra des questionnaires aux impor­
tateurs indépendants retenus dans l’échantillon et à toute asso­
ciation connue d’importateurs. Ces parties doivent renvoyer un 
questionnaire dûment rempli dans les 37 jours suivant la date 
de notification de la sélection de l’échantillon, sauf indication 
contraire. 

Le questionnaire contiendra des informations concernant, entre 
autres, la structure de leur(s) société(s), les activités de celle(s)-ci 
en liaison avec le produit faisant l’objet du réexamen et les 
ventes dudit produit. 

5.2. Procédure de détermination de la probabilité de continua­
tion ou de réapparition du préjudice 

Pour établir s’il existe une probabilité de continuation ou de 
réapparition du préjudice causé à l’industrie de l’Union, les 
producteurs de l’Union qui fabriquent le produit faisant l’objet 
du réexamen sont invités à participer à l’enquête de la Commis­
sion. 

5.2.1. Enquête auprès des producteurs de l’Union 

Afin d’obtenir les informations qu’elle juge nécessaires à son 
enquête en ce qui concerne les producteurs de l’Union, la 
Commission enverra des questionnaires aux producteurs de 
l’Union connus ou à des producteurs de l’Union représentatifs 
et à toute association connue de producteurs de l’Union, y 
compris ceux qui n’ont pas coopéré à l’enquête ayant abouti 
aux mesures faisant l’objet du présent réexamen. 

Lesdits producteurs de l’Union et les associations de producteurs 
de l’Union doivent renvoyer le questionnaire rempli dans les 37 
jours suivant la date de publication du présent avis au Journal 
officiel de l’Union européenne, sauf indication contraire. 

Le questionnaire rempli contiendra des informations sur, entre 
autres, la structure de leur(s) société(s) et la situation financière 
et économique de celles-ci. 

Tous les producteurs de l’Union et toutes les associations de 
producteurs de l’Union qui ne sont pas mentionnés ci-dessus 
sont invités à prendre immédiatement contact avec la Commis­
sion, de préférence par courrier électronique, immédiatement et
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( 1 ) Seuls des importateurs qui ne sont pas liés à des producteurs-expor­
tateurs peuvent être inclus dans l’échantillon. Les importateurs liés à 
des producteurs-exportateurs doivent remplir l’annexe 1 du question­
naire destiné à ces producteurs-exportateurs. Conformément à l’ar­
ticle 143 du règlement (CEE) n o 2454/93 de la Commission concer­
nant l’application du code des douanes communautaire, des 
personnes ne sont réputées être liées que: a) si l'une fait partie de 
la direction ou du conseil d'administration de l'entreprise de l'autre, 
et réciproquement; b) si elles ont juridiquement la qualité d'associés; 
c) si l'une est l'employé de l'autre; d) si une personne quelconque 
possède, contrôle ou détient directement ou indirectement 5 % ou 
plus des actions ou parts émises avec droit de vote de l'une et de 
l'autre; e) si l'une d'elles contrôle l'autre directement ou indirecte­
ment; f) si toutes deux sont directement ou indirectement contrôlées 
par une tierce personne; g) si, ensemble, elles contrôlent directement 
ou indirectement une tierce personne; h) si elles sont membres de la 
même famille. Des personnes ne sont réputées être membres de la 
même famille que si elles sont liées l'une à l'autre par une quel­
conque des relations mentionnées ci-après: i) époux et épouse, ii) 
ascendants et descendants, en ligne directe au premier degré, iii) 
frères et sœurs (germains, consanguins ou utérins), iv) ascendants 
et descendants, en ligne directe au deuxième degré, v) oncle ou tante 
et neveu ou nièce, vi) beaux-parents et gendre ou belle-fille, ou vii) 
beaux-frères et belles-sœurs (JO L 253 du 11.10.1993, p. 1). Dans ce 
contexte, «personne» signifie toute personne physique ou morale. 

( 2 ) Les données fournies par des importateurs indépendants peuvent 
aussi être utilisées pour des aspects de la présente enquête autres 
que la détermination du dumping.



au plus tard 15 jours après la publication du présent avis au 
Journal officiel de l’Union européenne, sauf indication contraire, afin 
de se faire connaître et de demander un questionnaire. 

5.3. Procédure d’évaluation de l’intérêt de l’Union 

Si la probabilité d’une continuation ou d’une réapparition du 
dumping et du préjudice est établie, il sera déterminé, confor­
mément à l’article 21 du règlement de base, si le maintien des 
mesures antidumping n'est pas contraire à l’intérêt de l’Union. 
Les producteurs de l’Union, les importateurs et leurs associa­
tions représentatives, les utilisateurs et leurs associations repré­
sentatives ainsi que les organisations de consommateurs repré­
sentatives sont invités à se faire connaître dans les 15 jours 
suivant la date de publication du présent avis au Journal officiel 
de l’Union européenne, sauf indication contraire. Afin de participer 
à l’enquête, les organisations de consommateurs représentatives 
doivent démontrer, dans le même délai, qu’il existe un lien 
objectif entre leurs activités et le produit faisant l’objet du réexa­
men. 

Les parties qui se font connaître dans le délai indiqué ci-dessus 
peuvent fournir à la Commission des informations sur l’intérêt 
de l’Union dans les 37 jours suivant la date de publication du 
présent avis au Journal officiel de l’Union européenne, sauf indica­
tion contraire. Ces informations peuvent être fournies soit sous 
un format libre, soit par réponse à un questionnaire élaboré par 
la Commission. En tout état de cause, les informations soumises 
en vertu de l’article 21 ne seront prises en considération que si 
elles sont étayées par des éléments de preuve concrets au 
moment de la soumission. 

5.4. Autres observations écrites 

Sous réserve des dispositions du présent avis, toutes les parties 
intéressées sont invitées à faire connaître leur point de vue, à 
présenter des informations et à fournir des éléments de preuve à 
l’appui. Sauf indication contraire, ces informations et éléments 
de preuve doivent parvenir à la Commission dans les 37 jours 
suivant la date de publication du présent avis au Journal officiel 
de l’Union européenne. 

5.5. Possibilité d’audition par les services d’enquête de la 
Commission 

Toutes les parties intéressées peuvent demander à être entendues 
par les services d’enquête de la Commission. Toute demande 
d’audition doit être faite par écrit et être dûment motivée. 
Pour les auditions sur des questions ayant trait au stade initial 
de l’enquête, la demande doit être présentée dans les 15 jours 
suivant la date de publication du présent avis au Journal officiel 
de l’Union européenne. Par la suite, toute demande d’audition doit 
être présentée dans les délais spécifiques fixés par la Commis­
sion dans sa communication avec les parties. 

5.6. Instructions pour présenter des observations écrites et 
envoyer les questionnaires remplis et la correspondance 

Toutes les communications écrites, y compris les informations 
demandées dans le présent avis, les questionnaires remplis et la 

correspondance fournie par les parties intéressées, pour 
lesquelles un traitement confidentiel est demandé porteront la 
mention «Restreint» ( 1 ). 

Les parties intéressées qui soumettent des informations sous la 
mention «Restreint» sont tenues, en vertu de l’article 19, para­
graphe 2, du règlement de base, d’en donner des résumés non 
confidentiels portant la mention «Version destinée à être 
consultée par les parties intéressées». Ces résumés doivent être 
suffisamment détaillés pour permettre de comprendre raisonna­
blement la substance des informations communiquées à titre 
confidentiel. Si une partie intéressée fournissant une information 
confidentielle ne présente pas de résumé non confidentiel 
conformément au format et au niveau de qualité demandés, 
l’information en question peut ne pas être prise en considéra­
tion. 

Les parties intéressées sont tenues de présenter toutes leurs 
observations et demandes sous forme électronique (les observa­
tions non confidentielles par courriel, celles qui sont confiden­
tielles sur CD-R/DVD) et doivent indiquer leurs nom, adresse 
postale, adresse de courrier électronique, numéros de téléphone 
et de télécopieur. Les procurations et certificats signés accompa­
gnant les réponses au questionnaire, ou leurs éventuelles mises à 
jour, doivent cependant être fournis sur papier, c’est-à-dire 
envoyés par courrier postal ou remis en mains propres, à 
l’adresse figurant ci-dessous. Si une partie intéressée ne peut 
communiquer ses observations et ses demandes sous forme 
électronique, elle doit prendre immédiatement contact avec la 
Commission, dans le respect des dispositions de l’article 18, 
paragraphe 2, du règlement de base. Pour de plus amples rensei­
gnements concernant la correspondance avec la Commission, 
les parties intéressées peuvent consulter la page qui y est consa­
crée sur le site internet de la direction générale du commerce: 
http://ec.europa.eu/trade/tackling-unfair-trade/trade-defence 

Adresse de correspondance de la Commission: 

Commission européenne 
Direction générale du commerce 
Direction H 
Bureau: N105 08/020 
1049 Bruxelles 
BELGIQUE 

Fax +32 22990205 
Adresse de courrier électronique pour les aspects liés au 
dumping et à l'annexe A: trade-satsumas-dumping@ec.europa.eu 
Adresse de courrier électronique pour les autres aspects et l'an­
nexe B: trade-satsumas-injury@ec.europa.eu 

6. Défaut de coopération 

Lorsqu’une partie intéressée refuse l’accès aux informations 
nécessaires, ne les fournit pas dans les délais prévus ou fait 
obstacle de façon significative à l’enquête, des conclusions, posi­
tives ou négatives, peuvent être établies sur la base des données 
disponibles, conformément à l’article 18 du règlement de base. 

S’il est constaté qu’une partie intéressée a fourni des informa­
tions fausses ou trompeuses, ces informations peuvent ne pas 
être prises en considération et il peut être fait usage des données 
disponibles.
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( 1 ) Un document «restreint» est un document qui est considéré comme 
confidentiel au sens de l’article 19 du règlement (CE) n o 1225/2009 
du Conseil (JO L 343 du 22.12.2009, p. 51) et de l’article 6 de 
l’accord de l’OMC relatif à la mise en œuvre de l’article VI du GATT 
de 1994 (accord antidumping). Il s’agit également d’un document 
protégé en vertu de l’article 4 du règlement (CE) n o 1049/2001 du 
Parlement européen et du Conseil (JO L 145 du 31.5.2001, p. 43).

http://ec.europa.eu/trade/tackling-unfair-trade/trade-defence
mailto:trade-satsumas-dumping@ec.europa.eu
mailto:trade-satsumas-injury@ec.europa.eu


Si une partie intéressée ne coopère pas ou ne coopère que 
partiellement et que, de ce fait, les conclusions sont établies 
sur la base des données disponibles conformément à l’article 18 
du règlement de base, il peut en résulter, pour ladite partie, une 
situation moins favorable que si elle avait coopéré. 

7. Conseiller-auditeur 

Les parties intéressées peuvent demander l’intervention du 
conseiller-auditeur de la direction générale du commerce. 
Celui-ci agit comme un intermédiaire entre les parties intéres­
sées et les services d’enquête de la Commission. Il examine les 
demandes d’accès au dossier, les litiges concernant la confiden­
tialité des documents, les demandes de prorogation de délais et 
les demandes d’audition faites par des tiers. Le conseiller-audi­
teur peut organiser une audition avec une partie individuelle et 
proposer ses bons offices pour garantir l’exercice plein et entier 
des droits de défense des parties intéressées. 

Toute demande d’audition par le conseiller-auditeur doit être 
faite par écrit et être dûment motivée. Pour les auditions sur 
des questions ayant trait au stade initial de l’enquête, la 
demande doit être présentée dans les 15 jours suivant la date 
de publication du présent avis au Journal officiel de l’Union euro­
péenne. Par la suite, toute demande d’audition doit être présentée 
dans les délais spécifiques fixés par la Commission dans sa 
communication avec les parties. 

Le conseiller-auditeur offrira aussi la possibilité d’organiser une 
audition des parties pour permettre à celles-ci de soumettre des 
opinions divergentes et de présenter des contre-arguments sur 
des questions concernant, entre autres, l’intérêt de l’Union et la 
probabilité d’une continuation ou d’une réapparition du 
dumping et du préjudice. 

Pour obtenir de plus amples informations ainsi que les coor­
données de contact, les parties intéressées peuvent consulter les 
pages internet consacrées au conseiller-auditeur sur le site 
internet de la direction générale du commerce: http://ec. 
europa.eu/trade/tackling-unfair-trade/hearing-officer/index_fr. 
htm 

8. Calendrier de l’enquête 

Conformément à l’article 11, paragraphe 5, du règlement de 
base, l’enquête sera terminée dans un délai de 15 mois suivant 
la date de publication du présent avis au Journal officiel de l’Union 
européenne. 

9. Possibilité de demander un réexamen au titre de l’ar­
ticle 11, paragraphe 3, du règlement de base 

Le présent réexamen au titre de l’expiration des mesures étant 
ouvert conformément aux dispositions de l’article 11, para­
graphe 2, du règlement de base, ses conclusions ne pourront 
pas mener à une modification du niveau des mesures existantes, 
mais uniquement à l’abrogation ou au maintien de ces dernières, 
conformément à l’article 11, paragraphe 6, du règlement de 
base. 

Si une partie à la procédure estime qu’il convient de réexaminer 
le niveau des mesures afin de permettre sa modification éven­
tuelle (qu’il s’agisse de l’augmenter ou de le réduire), elle peut 
demander un réexamen au titre de l’article 11, paragraphe 3, du 
règlement de base. 

Les parties souhaitant demander un réexamen de ce type, qui 
serait mené indépendamment du réexamen au titre de l’expira­
tion des mesures visé par le présent avis, peuvent prendre 
contact avec la Commission à l’adresse figurant ci-dessus. 

10. Traitement des données à caractère personnel 

Toute donnée à caractère personnel recueillie dans le cadre de la 
présente enquête sera traitée conformément aux dispositions du 
règlement (CE) n o 45/2001 du Parlement européen et du 
Conseil relatif à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel par 
les institutions et organes communautaires et à la libre circula­
tion de ces données ( 1 ).
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( 1 ) JO L 8 du 12.1.2001, p. 1.
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